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MARSEILLE PROVENCE METROPOLE 

Séance du 26 octobre 2012 
 

Monsieur Eugène CASELLI, Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, a 
ouvert la séance à laquelle ont été présents 30 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Christian AMIRATY - François-Noël BERNARDI - Sabine BERNASCONI - Alexandre BIZAILLON - Patrick BORE - Eugène CASELLI 
- Gérard CHENOZ - Vincent COULOMB - François FRANCESCHI - Jean-Claude GAUDIN - Samia GHALI - Jean-Pierre GIORGI - 
Michel ILLAC - Marie-Louise LOTA - Christophe MADROLLE - Patrick MAGRO - Christophe MASSE - Danielle MILON - André 
MOLINO - Bernard MOREL - Pierre PENE - Claude PICCIRILLO - Georges ROSSO - Antoine ROUZAUD - Pierre SEMERIVA - Guy 
TEISSIER - Jean-Louis TIXIER - Claude VALLETTE - Martine VASSAL - Jean VIARD. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Patrick MENNUCCI représenté par Eugène CASELLI - Renaud MUSELIER représenté par Danielle MILON - Roland POVINELLI 
représenté par Vincent COULOMB. 

Etaients absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Jean-Pierre BERTRAND - Vincent BURRONI - Patricia COLIN - Eric DIARD - André ESSAYAN - Roland GIBERTI - Eric LE DISSES 
- Jérôme ORGEAS - Myriam SALAH-EDDINE - Philippe SAN MARCO. 

 
Monsieur Le Président a proposé au Bureau d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée.  
  

VOI 018-545/12/BC 
� Approbation d'un protocole transactionnel avec le groupement solidaire 
Vinci/Malet/Scaic relatif au marché n°09/102  pour l'aménagement de la Voie U250.  
DIFRA 12/8515/BC 

Monsieur le Président de la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole sur proposition du 
Commissaire Rapporteur soumet au Bureau de la Communauté le rapport suivant :  
 
Dans le cadre de la réalisation des voiries primaires, du secteur de Saumaty/Séon, et en particulier sur la 
zone de Campagne Fenouil, a été aménagé le 2ème tronçon de la voie U.250. Elle relie la partie déjà 
réalisée jusqu’à la rue Vernazza au giratoire existant chemin du Littoral et se développe sur une longueur 
de 250 ml environ.  
 
Par délibération VOI 005-412/08/BC du 28 juin 2008, le Bureau de la Communauté Urbaine a approuvé le 
lancement d’un appel d’offres ouvert conformément aux dispositions du code des marchés publics, en vue 
de désigner les entreprises titulaires de ces travaux. 
 
Par délibération VOI 009-1299/09/BC du 11 mai 2009, le Bureau de la Communauté Urbaine a approuvé 
l’attribution du marché de travaux n° 09/102 au groupement solidaire Vinci/Malet/Scaic pour un montant 
de 973 080,40 euros HT. 
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La réalisation de la voie U.250 a nécessité  d’importants terrassements avec des mouvements de terre en 
déblai et en remblai conséquents.  
 
Le marché prévoyait l’évacuation en décharge d’une partie des déblais extraits ainsi que la réutilisation en 
remblai des matériaux sur le site.  
 
Après analyse, il s’est avéré que la nature même des matériaux aurait nécessité leur évacuation totale en 
décharge. Le surcoût induit n‘étant pas envisageable, et après avis technique, le maître d’œuvre a décidé 
de conserver sur site la totalité des matériaux étant donné leur nature inerte.  
 
Le Groupement évoque les modifications apportées au déroulement du chantier, consécutives à cette 
décision. 
 
Le 27 octobre 2011, le groupement a transmis un mémoire en réclamation au Maitre d’œuvre 
conformément aux dispositions de l’article 13.44 et 50 du CCAG -Travaux pour le règlement  d’une 
rémunération complémentaire portant sur un montant total de 372 612,74 euros HT. 
 
Après analyse par le maitre d’œuvre, et afin de prévenir tout contentieux, les parties ont souhaité se 
rapprocher pour tenter de réaliser un accord amiable dans le respect de l’intérêt des deux parties et 
concessions réciproques. 
 
A la suite de ce rapprochement, il est proposé que l’indemnisation accordée se fasse sous la forme d’une 
transaction en application des articles 2044 et suivants du Code Civil. 
 
Il est donc proposé par la présente délibération, d’approuver le protocole transactionnel ci-joint, qui 
ramène la réclamation du groupement solidaire Vinci/Malet/Scaic de 372 612,74 euros HT à 
52 056,15 euros HT. 
 
Le montant du marché de travaux, en intégrant cette rémunération s’élève à 810 351,94 euros HT et reste 
inférieur au montant initial (973 080,40 euros HT), tel qu’il figurait dans l’acte d’engagement. 
 
Monsieur le Président propose au Bureau de la Communauté d’approuver la délibération ci-après : 

Le Bureau de la Communauté, 

Vu 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 Le code Civil ; 
 L’arrêté préfectoral du 7 juillet 2000 portant création de la Communauté urbaine Marseille Provence 

Métropole ; 
 Les délibérations VOI 005-412/08/BC du 28 juin 2008 et VOI 009-1299/09/BC du 11 mai 2009 ; 
 La délibération 004/314/08/CC du 31 mai 2008 portant délégation du Conseil au Président et au 

Bureau. 

Sur le rapport du Président,  

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

 Qu’il convient de recourir à la procédure transactionnelle afin de permettre le règlement amiable 
des sommes dues au groupement solidaire Vinci/Malet/Scaic. 
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Après en avoir délibéré : 

Décide  

Article 1 : 
 
Est approuvé le recours à la procédure de transaction passée avec le groupement solidaire 
Vinci/Malet/Scaic afin de régler les sommes dues au titre du marché n° 09/102 - Aménagement de la voie 
U.250. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvé le protocole transactionnel ci annexé, portant sur un montant indemnitaire de 
52 056,15 euros HT soit 62 259,16 euros TTC 
 

Article 3 : 
 
Monsieur le Président de la Communauté Urbaine, ou son représentant, est autorisé à signer ce protocole 
transactionnel. 
 

Article 4 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget 2012 de la Communauté urbaine Marseille Provence 
Métropole – Opération : n° I 2006/0051 – Nature : 2315 – Sous Politique : C 311 – Fonction : 822. 
 
 
Pour Visa, 
La Vice Présidente déléguée à la  
Voirie et aux Grandes Infrastructures Routières 
 
 
 
 
Danielle MILON 
 

Pour Présentation, 
Le Président Délégué de la Commission 
Voirie et signalisation 
 
 
 
 
Christophe MASSE 
 
 
Certifié Conforme, 
Le Président de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole 
 
 
 
 
Eugène CASELLI 

 


